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Le nouveau défi des animateurs : allier croissance et conformité
 
L’ouvrage que vous tenez dans les mains matérialise un changement d’époque. Le législateur européen et français a tranché en faisant basculer l’assurance dans une nouvelle ère, notamment sur la vente des produits d’assurance, pour mettre un terme à certaines méthodes du passé.
À l’instar de l’arrivée du numérique, chaque professionnel digne de ce nom se doit de prendre la mesure de ce qui est moins une évolution qu’une révolution. On conçoit que certains ait encore le réflexe de pester contre cet accroissement apparent de réglementation et ses exigences en termes de procédures internes et de suivi. Les plus obtus refusent l’obstacle du passage à ce nouveau monde quand d’autres, plus nombreux, en admettent l’augure. Ceux-là appréhendent la réglementation en cherchant comment l’intégrer harmonieusement à leur pratique et à, selon l’expression consacrée, faire d’une contrainte une opportunité.
Agir plutôt que subir. De toute évidence, c’est cette dernière approche qu’il faut adopter si l’on veut éviter de subir, le cas échéant par la contrainte et surtout la sanction, la mise en œuvre des pratiques à respecter. La réglementation des réseaux de distribution ne conduit pas à leur appauvrissement mais participe à leur structuration, en renforçant la solidité des acteurs et la confiance des assurés dans le marché.
Mais pour mettre en œuvre utilement la réglementation, il faut bien intégrer sa philosophie, sous un angle tant juridique que pratique et surtout opérationnel. C’est bien là l’ambition de cet ouvrage, chercher à marier le droit et la pratique, le juriste et le commercial, en adoptant une approche qui puisse satisfaire autant les dirigeants et les équipes commerciales que les responsables de la conformité ou les juristes du monde de l’assurance (compagnies, institutions de prévoyance, mutuelles, cabinets de courtage, agents d’assurance, mandataires), mais aussi les universitaires et les étudiants.
Objet. L’animation des réseaux de distribution constitue un centre névralgique du corpus de règles organisant la version contemporaine de la conformité d’assurance. Gouvernance produit, devoir de conseil, lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme, traitement des réclamations, lutte contre les conflits d’intérêt, processus de vente : tous les axes de la conformité concernent la façon dont les porteurs de risques et les courtiers grossistes doivent « animer » leurs réseaux de distribution. Négliger ce pan de la chaîne assurantielle, c’est donc négliger quasiment tous les aspects de la réglementation soumise au contrôle du régulateur.
On peut appréhender la « Conformité d’assurance », prise dans son ensemble, sous deux angles :
– d’une part, celle dite « institutionnelle », qui permet de garantir que les acteurs disposent des capacités financières, techniques et humaines pour faire face aux engagements pris, permettant à la Société de pouvoir compter sur la solidité de son secteur d’assurance.
– d’autre part, celle « consumériste », qui a pour souci que le produit d’assurance, dans toutes ses composantes, soit souscrit par une personne physique ou morale qui en a réellement le besoin. Cette apparente évidence, presque une lapalissade, a été, il faut l’admettre, parfois piétinée par des pratiques qui faisaient clairement fi de cette injonction, osons le qualificatif, morale.
C’est bien, principalement, cet objectif de protection de l’« assuré consommateur » qui sous-tend la réglementation sur l’animation des réseaux. Dans ce cadre, les animateurs doivent redoubler de vigilance sur les canaux de distribution qu’ils mobilisent, en particulier lorsque certains partenaires exercent depuis des structures situées hors de l’Espace économique européen. Il faut comprendre ces règles pour arbitrer les pratiques d’application, en faisant le tri entre ce qui est indispensable, ce qui peut sembler superflu et inutilement contraignant ou encore ce qui, tout simplement, paraît « utile ».
Utilité. Oui, l’emploi de ce mot peut sembler contrintuitif pour certains, mais plus qu’une simple contrainte, la conformité sur l’animation réseaux peut être « utile », notamment pour l’accroissement de l’activité commerciale. Encore faut-il s’en convaincre et en appréhender les raisons et les moyens.
Animer un réseau de distribution d’assurance est une activité particulièrement diverse, impliquant d’adopter des pratiques tant quantitatives que qualitatives :
– il y a, certes, des obligations minimales, qu’il faut savoir mesurer, justifier, tracer en vue de démontrer, notamment auprès du régulateur, que la pratique est conforme ;
– mais chaque phase décrite dans cet ouvrage peut être l’occasion de bonnes pratiques « qualitatives » qui peuvent tout autant valoriser l’assureur ou le « grossiste » que l’apporteur.
Règle des « 3 S ». Le déroulé du plan laissera apparaître ce que je qualifie de « règle des 3 S » : « Sélection », « Surveillance », « Sanction ».
Bien évidemment, comme toute synthèse, cette façon de présenter les choses fourmille nécessairement d’autant de nuances que d’exceptions. Mais cela n’en reste pas moins une façon bien utile de garder à l’esprit les obligations des animateurs réseaux : sélectionner le réseau, le surveiller de façon proactive et, le cas échéant, savoir, de façon graduelle, le sanctionner.
En réalité, la façon de déplacer, tant dans la loi européenne que française, l’obligation de sélection, de surveillance et de sanction auprès des preneurs d’assurance et des « grossistes » est une manière assez habile de contourner l’incapacité matérielle et financière des pouvoirs publics et du régulateur d’arriver à placer un « gendarme » derrière chaque distributeur. Il est alors plus aisé de contrôler une sorte de « tête de pont ».
Cela ne doit rien au hasard si les principaux courtiers « grossistes » ont été récemment contrôlés ou encore si le régulateur profite de la tribune de ses conférences annuelles pour clairement rappeler aux premiers concernés de quelle façon est désormais construit le système.
Pédagogie. Tant pour les porteurs de risques que pour les courtiers grossistes, cela suppose donc de s’astreindre à une bonne pédagogie auprès de ses apporteurs partenaires afin de leur expliquer en quoi ils n’ont guère le choix. Être capable de prouver de façon dynamique que la bonne mise en œuvre des exigences règlementaires peut profiter à tous est en soi une gageure, un défi dont le bon accomplissement sera probablement l’apanage des meilleurs. Que cet ouvrage puisse permettre la prise de conscience de la nécessité autant que l’outillage de ces communications futures !
Plan. Ce manuel entend offrir une vision complète et pratique de la façon d’appréhender les exigences soulevées par la création et la gestion d’un réseau d’apporteurs, et permettre de disposer d’une feuille de route pour comprendre les fondements, les enjeux, et les conséquences opérationnelles des attentes de l’ACPR en la matière.
Il est organisé de manière quasi-chronologique, reprenant du mieux possible les différentes étapes de l’animation de réseau, en mettant en évidence les réflexes à connaître :
– d’abord, définir l’animateur et les réseaux de distribution est une étape rappelant certains fondamentaux règlementaires incontournables ;
– puis, les réflexes à adopter lors de la constitution d’un réseau : au-delà des critères de sélection, comment les formaliser efficacement et, surtout, s’assurer qu’ils tiennent face à la réalité opérationnelle tout en permettant de coder ses apporteurs ;
– ensuite, les réflexes liés aux outils mis à la disposition des distributeurs : pourquoi ces outils sont décisifs, ce qu’ils recouvrent concrètement, et comment doser maîtrise et autonomie dans leur utilisation ;
– vient ensuite la mise en œuvre de la surveillance, chapitre bien évidemment essentiel, traitant de l’organisation d’un dispositif de suivi efficace qui permette à l’animateur d’identifier des dérives, mais aide aussi le distributeur à corriger ses pratiques. L’expérience montre que c’est souvent moins la procédure qui fait défaut que son exécution : vérifier les pratiques effectives, oser suspendre un distributeur défaillant, et formaliser chaque étape pour sécuriser juridiquement cette surveillance ;
– enfin, les enjeux de la contractualisation tant au regard des droits et obligations de chacune des parties que de la façon d’anticiper les modalités de surveillance avec un focus sur les précautions à prendre en matière de rémunération.
Bien évidemment, la conformité de la gestion d’un réseau réside dans l’interdépendance de ces différentes étapes. Mais elles peuvent tout de même être appréhendées de manière isolée, si bien qu’un lecteur souhaitant approfondir un aspect de la conformité plutôt qu’un autre peut se référer à la partie de l’ouvrage correspondante et y trouver les réponses attendues.
Que l’on retienne l’approche globale ou plus spécifique, je souhaite à chacun la lecture la plus utile et la plus profitable. 
I. La qualification des réseaux de distribution


Avant d’examiner les obligations légales et réglementaires applicables à l’animation des réseaux, il est impératif, en amont, de définir ce que recouvre la notion même d’animateur et de réseau de distribution. 
Cet exercice de qualification est essentiel : il permet aux professionnels du secteur de l’assurance d’identifier, au sein de leurs structures ou de leur groupe, le rôle de chaque acteur, et de déterminer les obligations qui en découlent. 
La démarche n’est pas sans difficulté. L’organisation des réseaux de distribution d’assurance s’est développée bien avant l’édiction des normes aujourd’hui applicables, si bien que la réglementation est venue encadrer des pratiques, bonnes ou mauvaises, déjà installées. 
Si la directive sur la distribution d’assurances (DDA) a marqué une étape déterminante en élargissant la notion d’activité de distribution et en introduisant les obligations de gouvernance produit (POG), elle n’a pas apporté de définition univoque de l’animation de réseau. 
C’est dans ce contexte que la doctrine de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) a précisé la notion et en a encadré les contours. Ce chapitre revient ainsi sur les principaux éléments de qualification et sur la diversité des réseaux existants, afin d’offrir une grille de lecture claire. 
Ce détour par les fondamentaux juridiques, qui peut sembler aride à la première lecture, s’avère toutefois impératif pour saisir la portée et les conditions de mise en œuvre des obligations opérationnelles qui en découlent et qui seront détaillées dans les chapitres suivants.
1. Origine et construction de la notion d’animation de réseaux 


1.1 La consécration légale de l’animation de réseau


► La redéfinition de l’activité de distribution d’assurance
Face au caractère incontournable du mode de distribution intermédié, le législateur français s’est trouvé confronté à une difficulté majeure : celle de la qualification juridique des acteurs qui, sans commercialiser directement des contrats d’assurance, exercent une influence déterminante sur la vente des produits d’assurance. 
L’ancienne définition de l’activité d’intermédiation (avant la transposition de la DDA), disposait :
– « L’intermédiation en assurance ou en réassurance est l’activité qui consiste à présenter, proposer ou aider à conclure des contrats d’assurance ou de réassurance ou à réaliser d’autres travaux préparatoires à leur conclusion. […] » (C. assur., art. L. 511-1 issu de l’ordonnance du 10 février 2016) ;
– « Les travaux préparatoires à la conclusion d’un contrat mentionnés à l’article L. 511-1 s’entendent comme tous travaux d’analyse et de conseil réalisés par toute personne physique ou personne morale qui présente, propose ou aide à conclure une opération d’assurance. […]. » (C. assur., art. R. 511-1 issu du décret du 30 août 2006). 
Cette définition, héritée de la Directive 2002/92/CE sur l’intermédiation en assurance, laissait de côté des acteurs pourtant essentiels dans la chaîne de distribution. Tel était le cas par exemple des courtiers grossistes ou des porteurs de risque, qui, sans être en contact direct avec la clientèle finale, conçoivent des produits d’assurance et structurent leur diffusion via des réseaux d’intermédiaires. 
En pratique, les grossistes se retrouvaient maladroitement rattachés à la catégorie des courtiers, bien qu’ils n’assument pas la commercialisation proprement dite ni, par conséquent, les obligations d’information et de conseil à l’égard des assurés. Ce rattachement, purement fonctionnel, ne correspondait qu’imparfaitement à leur rôle réel et alimentait une incertitude sur l’étendue des obligations juridiques pesant sur eux. 
La Directive 2016/97 sur la distribution d’assurances (DDA) est venue apporter une clarification bienvenue en élargissant le champ des activités concernées. Abandonnant la notion restrictive d’intermédiation, la DDA consacre celle, plus englobante, de « distribution d’assurances ». Cette définition élargie permet d’intégrer l’ensemble des acteurs qui participent, directement ou indirectement, au processus de distribution. 
La transposition de la DDA en droit français, opérée par l’ordonnance n° 2018 361 du 16 mai 2018 et plus précisément son décret d’application n° 2018 431 du 1er juin 2018, a consacré cette évolution.
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L’article R. 511-1 du Code des assurances précise désormais que les travaux préparatoires à la conclusion d’un contrat d’assurance « d’une part, tous travaux d’animation de réseaux de distributeurs de produits d’assurance ou de réassurance ou d’organisation par un intermédiaire d’assurance du réseau d’intermédiaires d’assurance ou d’intermédiaires d’assurance à titre accessoire auquel il a recours et, d’autre part, tous travaux d’analyse et de conseil réalisés en vue de la présentation, de la proposition ou de la conclusion d’un contrat […] ». 

Cette consécration réglementaire traduit la volonté de prendre en compte la singularité de ces acteurs, en incluant, parmi les actes de distribution, les activités « d’animation » et « d’organisation » des réseaux.
Pour autant, la réforme ne s’est pas aventurée à encadrer juridiquement la nature de leurs relations avec les distributeurs directs qui assurent la commercialisation effective des contrats d’assurance auprès des assurés.
Ces enjeux, laissés en suspens par la définition générale de l’activité de distribution, trouvent en réalité un début de réponse dans les obligations de gouvernance produit issues de la Directive, qui imposent désormais aux concepteurs de définir une stratégie de distribution.
 
► La gouvernance produit (POG) : un cadre intégrant la stratégie de distribution
L’un des apports majeurs de la DDA réside dans l’introduction des obligations de gouvernance produit, plus communément désignées sous l’acronyme POG (Product Oversight and Governance). 
Sans qu’il soit nécessaire d’entrer ici dans une analyse exhaustive de ce mécanisme, qui n’est pas l’objet de cet ouvrage, il est important d’en souligner les implications pour la distribution d’assurances et, plus spécifiquement, pour l’animation des réseaux. 
La réglementation relative à la gouvernance produit a principalement deux sources règlementaires. Au niveau national, l’article L. 516-1 du Code des assurances dispose comme suit des devoirs du concepteur : 
« Il définit pour chaque produit un marché cible de souscripteurs ou d’adhérents, garantit que tous les risques pertinents liés à ce marché sont évalués et veille à ce que la stratégie de distribution prévue soit bien adaptée à ce marché cible. Ce processus intègre la définition des mesures appropriées tendant à la distribution adéquate du produit d’assurance dans le cadre du marché cible. Les entreprises d’assurance, ainsi que les intermédiaires qui conçoivent des produits d’assurance, examinent régulièrement les produits d’assurance distribués, […]. Cet examen vise au minimum à évaluer si le produit continue de correspondre aux besoins du marché cible défini et si la stratégie de distribution prévue demeure appropriée. » 
Ce dispositif est précisé et complété par le Règlement Délégué (UE) 2017/2358 du 21 septembre 2017, qui impose aux concepteurs :
– « de choisir des canaux de distribution appropriés, en tenant compte de la nature du produit et du marché cible. » (article 8)
– « Afin de garantir que les clients reçoivent des informations et des conseils appropriés, les concepteurs devraient choisir des distributeurs de produits d’assurance possédant le niveau de connaissances, d’expertise et de compétences nécessaires pour comprendre les particularités d’un produit d’assurance et le marché cible défini. Pour cette même raison, ils devraient, dans le cadre de la législation nationale applicable régissant leurs relations avec ces distributeurs de produits d’assurance, surveiller et vérifier périodiquement si le produit d’assurance est distribué conformément aux objectifs de leurs dispositifs de surveillance et de gouvernance des produits et, lorsqu’ils estiment que ce n’est pas le cas, prendre les mesures correctives nécessaires. » (considérant 9) 
L’ambition du législateur ressort clairement de ces textes : garantir que chaque produit mis sur le marché corresponde aux besoins identifiés et que sa distribution s’effectue dans des conditions assurant une protection adéquate des assurés.
Ces textes instaurent une politique de distribution structurée autour du produit et orientée vers le marché cible. Mais cette politique, pour être effective, suppose une organisation rigoureuse du réseau de distribution ainsi qu’une surveillance continue de son fonctionnement, qui passent notamment par la mise en place de mesures correctives. L’animation des réseaux prend ici tout son sens : elle devient un instrument de mise en œuvre des obligations de gouvernance produit. 
Ces dispositions traduisent une véritable évolution culturelle pour le secteur assurantiel. Pour de nombreux acteurs, il a pu paraître contre intuitif d’envisager la conception et la distribution des produits d’assurance comme relevant d’un processus normé et encadré, là où la liberté contractuelle prévalait historiquement. Cette approche apparente en effet le régime applicable aux produits d’assurance à celui qui prévaut dans d’autres secteurs.
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Dans le secteur de l’industrie pharmaceutique, chaque nouveau médicament fait l’objet d’un contrôle rigoureux, de sa conception à sa distribution. Dans le secteur de l’industrie automobile, des processus qualité imposent aux constructeurs de s’assurer que les véhicules répondent aux exigences du marché et aux standards de sécurité avant leur mise en vente. 

Toutefois, les textes demeurent silencieux sur la manière concrète d’organiser ces réseaux et sur les modalités précises de leur animation. L’ACPR a dû intervenir pour préciser ses attentes et encadrer ces pratiques. 
1.2 Le tour de vis de l’ACPR : de la consécration à la sanction 


La gouvernance produit, et plus précisément l’animation des réseaux de distribution, a fait l’objet d’un encadrement progressif par l’ACPR. Si, dans un premier temps, les positions de l’Autorité se traduisaient par de la pédagogie, elles se sont progressivement durcies, jusqu’à obliger le prononcé de sanctions à l’égard d’acteurs ne respectant pas les exigences de surveillance.
 
► La conférence du 5 décembre 2022
Dès sa conférence du 27 novembre 2020, l’ACPR appelait déjà à la responsabilisation de la chaîne de distribution, et alertait tant les assureurs que les courtiers grossistes sur le fait que ce principe, posé par la DDA, constituait l’un de ses points d’attentions majeurs. 
Elle poursuit plus précisément dans le cadre de sa conférence annuelle du 5 décembre 2022 : l’ACPR a consacré une partie aux « enjeux relatifs à la gouvernance des produits en assurance », en mettant particulièrement l’accent sur les obligations des courtiers grossistes dans le cadre de la gouvernance produit. Cette intervention s’inscrivait dans un contexte de réflexion plus large sur le rôle structurant de ces acteurs dans la distribution d’assurance et sur la manière dont ils doivent, en amont, assurer une distribution conforme aux intérêts des assurés. 
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À cette occasion, l’ACPR a partagé les résultats d’une série d’enquêtes menées entre 2019 et 2021 auprès de plusieurs courtiers grossistes. Ces enquêtes ont permis d’identifier un certain nombre de carences, tant dans la sélection des partenaires distributeurs que dans la surveillance, en particulier dans les réseaux pratiquant le démarchage téléphonique. 
Ces constats, bien que présentés de manière synthétique, ont permis à l’Autorité de faire passer un message clair sur ses attentes implicites en matière de gouvernance produit et d’animation des réseaux. 
La conférence a également été l’occasion d’un échange avec le public, au cours duquel une question a été posée sur la difficulté de définir la responsabilité des courtiers grossistes dans certains cas de défaillance des réseaux, notamment dans les pratiques de vente à distance. La formulation de cette question illustrait une perception bien ancrée selon laquelle les grossistes, n’étant ni directement distributeurs des contrats ni porteurs de risque, échapperaient pour partie aux mécanismes de responsabilité.
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La réponse de l’ACPR lors de cette conférence a permis d’éclairer cette problématique : 
 ... 
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